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Regeste
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Erwägungen

E. 2
Par souci de clarté, il convient d'emblée de préciser que le recours est dirigé contre la
décision préfectorale du 4 février 2021, laquelle porte uniquement sur l'enseigne lumineuse
qui a fait l'objet de la demande du 31 janvier 2020. Il ressort de dite décision que le préfet a,
d'une part, confirmé le refus de l'autorisation de pose de panneau-réclame en application de
la LRec pour l'enseigne lumineuse requise. D'autre part, il a considéré que l'enseigne
lumineuse n'était pas soumise à l'obligation d'un permis de construire.

E. 3.1
Aux termes de l'art. 22 al. 1 de la loi du 22 juin 1979 sur l'aménagement du territoire (LAT;
RS 700), aucune construction ou installation ne peut être créée ou transformée sans
autorisation de l'autorité compétente. L'art. 135 al. 1 LATeC dispose que sont soumises à
l'obligation d'un permis de construire toutes les constructions et installations conçues pour
durer, qui ont un lien étroit avec le sol et sont propres à influencer le régime d'affectation de
celui-ci, en apportant une modification sensible à l'aspect du terrain, en chargeant les
réseaux d'équipement ou en étant susceptibles de porter atteinte à l'environnement. L'art.
139 al. 1 LATeC précise que la compétence pour délivrer les permis de construire
appartient au préfet pour les objets soumis à la procédure ordinaire et au conseil communal
pour les objets de minime importance soumis à la procédure simplifiée. En application de
l'art. 85 al. 1 let. h du règlement fribourgeois du 1er décembre 2009 d'exécution de la loi sur
l'aménagement du territoire et les constructions (ReLATeC; RSF 710.11), sont soumis à
l'obligation d'un permis de construire selon la procédure simplifiée les panneaux et autres
supports destinés aux réclames, sous réserve de l'art. 84 let. i (lequel soumet à l'obligation
d'un permis de construire selon la procédure ordinaire toute installation et tous travaux de
nature à modifier de façon sensible la configuration du sol ou l'aspect d'un paysage, d'un
lieu ou d'un quartier, sous réserve de l'art. 85 al. 1 let. a). Sont réservées les dispositions
spéciales prévues par la législation fédérale et celles qui concernent notamment la loi sur les
réclames (cf. art. 86 al. 1 let. a ReLATeC). Cette dernière définit en outre les réclames (et
non les supports) soumises ou non à autorisation. Conformément à l'art. 4 al. 1 LRec, la
commune désigne, avec l'accord du Service de la mobilité (SMo) et du SeCA, les
emplacements (panneaux d'affichage, façades de bâtiments, etc.) à l'intérieur des localités
destinés à la réclame. Les réclames apposées ou faites sur des supports établis à cet effet
aux emplacements désignés selon l'art. 4 LRec ne sont pas soumises à autorisation (cf. art. 3
al. 1 let. a de la loi sur les réclames).
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permis (art. 85 al. 1 let. h ReLATeC). La loi spéciale, en l'occurrence la LRec, est réservée
(cf. art. 86 al. 1 let. a ReLATeC).

E. 3.2
Dans sa prise de position du 14 juillet 2021, le SeCA relève que les préfectures ont une
pratique constante en matière d'enseignes et de panneaux d'affichage à usage publicitaire.
Comme mentionné ci-dessus (cf. let. F), il souligne que, selon cette pratique, les supports,
totems, enseignes et notamment remorques fixes installés pour une période de plus de trois
mois doivent faire l'objet d'un permis de construire en procédure simplifiée, à condition
qu'ils ne soient pas susceptibles de dénaturer le paysage (art. 84 let. i ReLATeC; par
exemple par des dimensions particulièrement conséquentes). Il mentionne en outre que les
simples crochets en façades, les enseignes non lumineuses perpendiculaires à un bâtiment,
les potences, les bâches sur les murs et grillages peuvent être dispensés d'une telle
autorisation, pour autant qu'ils ne modifient pas sensiblement l'aspect de l'ouvrage
(luminosité, dimensions, etc.; art. 85 al. 1 let. b ReLATeC par analogie).

E. 3.3
En l'espèce, il ressort du dossier que l'installation projetée consiste en une enseigne
lumineuse et présente une dimension de 5.299 m2, soit 3.785 m de longueur sur 1.4 m de
hauteur. Il est prévu de la poser sur la marquise – surplombant le restaurant situé au
rez-de-chaussée – à une distance de 2.5 m de la façade du bâtiment, ainsi que le montre le
plan de coupe produit par la recourante. En outre, sur la base des photographies produites
par la recourante en annexe à son recours, il semble que l'enseigne projetée sera fixée
directement sur la marquise au moyen d'un support métallique. Dans les circonstances de
l'espèce, il doit être constaté que le support destiné à la réclame tombe sous le coup de l'art.
85 al. 1 let. h ReLATeC mentionné ci-dessus (cf. consid. 3.1). De plus, le fait de le
soumettre à l'obligation d'un permis de construire selon la procédure simplifiée est
manifestement conforme à la pratique des préfectures en la matière décrite par le SeCA
dans sa prise de position. En effet, l'on ne se trouve pas en présence d'une enseigne fixée à
la façade avec de simples crochets et il ne s'agit pas non plus d'une enseigne non lumineuse
perpendicuaire à un bâtiment, ni d'une potence ou de bâches accolées à un mur ou un
grillage, qui pourrait être dispensée d'une telle autorisation, pour autant qu'elle ne modifie
pas sensiblement l'aspect de l'ouvrage. L'obligation de permis de construire selon la
procédure simplifiée répond en l'espèce à l'évidence à un intérêt public important tendant à
permettre à l'autorité compétente de contrôler la conformité au droit dudit support
(notamment sous l'angle des aspects sécuritaires et environnementaux) et aux tiers
éventuellement touchés par celui-ci de pouvoir faire valoir leur droit d'être entendu. En ce
sens, le fait que le SeCA ait estimé qu'il ne disposait pas de suffisamment d'informations
pour se prononcer concrètement et qu'il ait indiqué pouvoir suivre la position du préfet n'y
change rien; bien au contraire, d'éventuelles lacunes quant aux informations nécessaires
pour décider de l'obligation de soumission à un permis de construire ne sauraient profiter à
un requérant, mais plaident plutôt pour le dépôt d'une demande de permis de construire
selon la procédure simplifiée, laquelle permettra précisément de s'assurer que le droit public
des constructions est respecté. Contrairement à ce que soutient le préfet, on ne saurait
conclure que la loi sur les réclames consiste en une lex specialis qui exclut en l'espèce
l'application des règles du droit de la construction, dès lors qu'il est manifeste que la LATeC
contient des règles du droit de la police des constructions qui doivent – au vu de la nature de



la réclame, de son support et de son emplacement – s'appliquer en
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du principe de coordination, des décisions séparées soient rendues. Il résulte ainsi de ce qui
précède qu'une demande de permis de construire selon la procédure simplifiée est en
l'espèce nécessaire. Dans ces conditions, la Cour de céans ne peut qu'annuler la décision
préfectorale du 4 février 2021 et renvoyer la cause à la commune. Il incombera à cette
dernière de coordonner la procédure de permis de construire et celle relative à la LRec et de
notifier ses décisions simultanément. Ce renvoi se justifie d'autant plus que le recours contre
le refus d'autorisation en application de la LRec n'est pas d'emblée voué à l'échec. Enfin, se
posera cas échéant la question des voies de droit dès lors que la commune statue sur la base
d'une délégation de compétence dans le cadre de la procédure selon la LRec (cf. à ce
propos, décisions prises dans le cadre de mesures de circulation routière).

E. 4.1
Il résulte de ce qui précède que le recours doit être admis. Partant, la décision du 4 février
2021 du Préfet du district de la Gruyère est annulée. La cause est renvoyée à la Commune
de B.________ pour nouvelles décisions au sens des considérants. Dans la mesure où
l'affaire est renvoyée à la commune pour nouvelles décisions, la requête de mesure
d'instruction tendant à la tenue d'une inspection des lieux devient sans objet.

E. 4.2
L'Etat de Fribourg qui succombe est exonéré des frais de procédure (art. 133 CPJA).
L'avance de frais versée par la recourante lui est restituée. Obtenant gain de cause et ayant
fait appel aux services d'un avocat pour défendre ses intérêts, la recourante a droit à une
indemnité de partie. Pour les affaires concernant le droit de la circulation routière et celles
relevant de la compétence présidentielle en droit des constructions, l'indemnité de partie est
fixée de manière globale (cf. art. 11 al. 3 let. a du tarif fribourgeois du 17 décembre 1991
des frais de procédure et des indemnités en matière de juridiction administrative [RSF
150.12] et art. 11 al. 3 let. e dudit tarif en lien avec l'art. 141 al. 2 LATeC). En application
de ces dispositions, l'indemnité de partie, fixée de manière globale, est arrêtée à CHF
2'154.- (honoraires et débours: CHF 2'000.-; TVA: CHF 154.-). Elle est mise à la charge de
l'Etat de Fribourg (art. 137, 140 et 141 CPJA). (dispositif en page suivante)
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décision du 4 février 2021 du Préfet du district de la Gruyère est annulée. La cause est
renvoyée à la Commune de B.________ pour nouvelles décisions au sens des considérants.
II. Il n'est pas perçu de frais de procédure. L'avance de frais de CHF 1'500.- versée par la
recourante lui est restituée. III. Un montant de CHF 2'154.- (dont CHF 154.- au titre de la
TVA), à verser à Me Alexandre Emery à titre d'indemnité de partie, est mis à la charge de
l'Etat de Fribourg. IV. Notification. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours auprès du
Tribunal fédéral, à Lausanne, dans les 30 jours dès sa notification. La fixation du montant
de l'indemnité de partie peut, dans le même délai, faire l'objet d'une réclamation auprès de
l'autorité qui a statué, si seule cette partie de la décision est contestée (art. 148 al. 1 CPJA).
Fribourg, le 3 août 2021/jfr/vth Le Président : La Greffière-rapporteure :

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


